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EXTRAITS



Extension des 
locaux de la MAM  
« Les Bouts En Train » : 
Dépôt d’un 
permis de construire
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Extension des locaux de la MAM 
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> Projet

Afin de permettre le développement de l’activité du fait de 
l’arrivée d’une quatrième assistante maternelle, il a été 
nécessaire de créer une extension d’environ 20 m² au bâtiment 
actuel qui fait un peu plus de 100 m².



Aménagement
de la route de Rabalot :
Acquisition de terrains
nus et indemnité 
d’éviction
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Information
Projet Territoire 
Zéro Chômeur 
Longue Durée (diaporama annexe)
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Information de la 
Commission 
Vie citoyenne
 (diaporama annexe)
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CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL 
Saisons 2022/2023 - 2023/2024 - 2024/2025 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Le Moulin du Roc, Scène nationale à Niort 
 

Adresse : 9 Boulevard Main, CS 18555, 79025 NIORT Cedex. 
Téléphone : 05 49 77 32 30 
Courriel : m.champouillon@lemoulinduroc.fr 
Siret : 318 022 332 000 31  Code NAF : 9001Z  
N° Licences : 1/1061165 – 2/1061166 – 3/1061167 
N° TVA intracommunautaire : FR 34 318022332 
Représenté par M. Paul-Jacques HULOT, en sa qualité de directeur   
 

Et 
 

La Commune de Melle 
 

Adresse : Quartier Mairie, 79500 MELLE 
Téléphone : c.menard@ville-melle.fr 
Siret : 217 901 474 300013 APE : 8411Z 
N° Licences : En cours 
Représentée par Monsieur Sylvain GRIFFAULT, Maire de Melle 
autorisé par la délibération n° ……….. du ……………………. 
 
Objet : La présente convention fixe les relations artistiques, culturelles, organisationnelles et 
financières entre les signataires. 
 

Préambule : Le Moulin du Roc, Scène Nationale à Niort, est un opérateur culturel qui a pour 
mission principale d'organiser la confrontation des formes artistiques en privilégiant la création 
contemporaine par une diffusion pluridisciplinaire du spectacle vivant. Dans ce cadre, le Moulin du 
Roc, Scène Nationale à Niort, propose à la commune de Melle, et en partenariat avec celle-ci, une 
diffusion décentralisée de spectacles lors des saisons 2022/2023 - 2023/2024 – 2024/2025. 
 

Article 1 : Favoriser l’accès de la population aux spectacles vivants 
En qualité de partenaires, Le Moulin du Roc, Scène Nationale à Niort et la commune de Melle 
décident de s’associer en vue d’une coopération qui, sans se substituer aux compétences de 
chacun, a pour objectif principal de favoriser l’accès aux spectacles vivants pour les habitants de 
Melle. 
 

Article 2 : Engagements du Moulin du Roc 
Au cours des saisons 2022/2023 - 2023/2024 – 2024/2025,  le Moulin du Roc présentera au 
Metullum, salle de spectacle de la Commune de Melle au moins un spectacle selon les modalités 
suivantes :  

- il prendra en charge le cachet artistique et l’accueil de la/des compagnies, les droits d’auteurs 
auprès de l’organisme de perception concerné et encaissera la recette des spectacles ;  
- le spectacle accueilli sera précisé dans une annexe à venir à la présente convention qui en 
définira les différents tarifs de billetterie, ainsi que le contingent de places réservées aux 
Mellois ; 
- il embauchera le personnel nécessaire (effectif SSIAP inclus) et engagera à son compte les 
locations de matériel technique nécessaire au bon déroulement de la représentation. 
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La Scène nationale établira et fournira à la Commune les éléments de communication nécessaires 
pour assurer la promotion des représentations : affiches, flyers, presse… Elle intégrera la mention 
du partenariat sur l’ensemble de ses documents de communication. 
 

Dans le contexte de propagation du Coronavirus Covid-19, le Moulin du Roc respectera les 
mesures sanitaires en vigueur, quant à l’usage des locaux mis à disposition, et la gestion de 
l’accueil du public.  
 
Par ailleurs, dans le contexte actuel de pandémie et de potentielles restrictions ou interdictions 
préfectorales de rassemblements publics et/ou d’ouverture des lieux de spectacles, la Scène 
nationale, garante de la solidarité professionnelle, s’engage en cas d’annulation à verser à la 
compagnie programmée par ses soins une indemnité d’annulation correspondant a minima aux 
rémunérations du personnel artistiques et techniques. 
 
Article 3 : Engagement de la Commune de Melle  
La Commune de Melle : 
- s’engage à mettre à disposition du Moulin du Roc sa salle de spectacle, Le Metullum, aux dates de 
représentations convenues, et ce à titre gracieux ; 
- prendra en charge le catering repas pour l’équipe artistique à la fin des spectacles ainsi qu’un 
moment de rencontre convivial avec le public (si les conditions sanitaires le permettent) ; 
- contribuera à la diffusion de l’information en direction des habitants de son territoire, annoncera 
les représentations dans sa saison culturelle et intégrera la mention du partenariat sur ses 
documents de communication ; 
- relayera les réservations téléphoniques prises en Mairie de Melle à la billetterie du Moulin du 
Roc ; 
- prendra en charge le coût d’un bus ou l’organisation d’un covoiturage pour le transport du public 
mellois lors d’au moins une sortie de spectacles donnés à Niort au Moulin du Roc. 
 
 
Article 4 : Durée de la convention 
Cette convention est signée pour une durée de trois ans, soit la durée des les saisons 2022/2023 - 
2023/2024 – 2024/2025 et prendra fin à l’issue de celle-ci. 
 
Fait en double exemplaire, à Niort, le …………………. 
 
 
 
Pour le Moulin Du Roc      Pour la ville de Melle 
Le Directeur        Le Maire 
Paul-Jacques HULOT      Sylvain GRIFFAULT 
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AVENANT N°1 

AUX PROCES-VERBAUX DE MISE À DISPOSITION 
DE BIENS MOBILIERS ET IMMOBILIERS  

(Commune nouvelle de Melle comprenant les communes déléguées de :  
Melle -Mazières sur Béronne-Melle-Paizay le Tort 
Saint Léger de la Martinière-Saint Martin lès Melle) 

 
 
Entre les soussignés :  
 
La Commune de Melle, Quartier de la mairie – 79500 MELLE  
Représenté par Sylvain GRIFFAULT, Maire, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal n° ………. du ………………..…. 
 
ci-après désigné par les termes « la commune », d’une part  
 
et  
 
La communauté de communes Mellois en Poitou, 2 place de Strasbourg, 79500 Melle,  
Représentée par M. MICHELET Fabrice, Président, dûment habilité par délibération du 
bureau communautaire du ……………………………………..,  
ci-après dénommé « la communauté de communes », d’autre part  
 

Exposé 
 

Considérant que pour les communautés de communes, la mise à disposition des biens 
mobiliers et immobiliers nécessaires à l’exercice des compétences transférées est obligatoire, 
 
Considérant que le bénéficiaire de la mise à disposition assume l’ensemble des droits et 
obligations du propriétaire des biens considérés (prise en charge par le bénéficiaire des 
dépenses d’entretien courant et des réparations nécessaires à la préservation des biens), à 
l’exception du droit d’aliénation, 
 
Considérant la création de la commune nouvelle de Melle au 1er janvier 2019 (issue de la fusion 
des communes de Mazières sur Béronne, Melle, Paizay le Tort, Saint Léger de la Martinière, 
Saint Martin lès Melle) et considérant qu’il y a lieu de procéder à l’actualisation des procès-
verbaux de mise à disposition de ces communes et d’intégrer dans les dispositions financières 
à l’article 6 le remboursement des fluides, 
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 
 

DISPOSITIONS PATRIMONIALES 
 

Article 1er – Mise à disposition des biens immobiliers existants  
 
La commune de Melle met à la disposition de la Communauté de Communes les biens 
immobiliers dont le détail est joint au présent procès-verbal. Ce détail indique le numéro 
d’inventaire, la désignation du bien et sa valeur nette comptable.  
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Il convient de joindre également le détail des subventions d’investissement liés à ces actifs. 
 
La Communauté de Communes prend ces biens dans l’état où ils se trouvent au moment de 
l’entrée en jouissance, au 1er janvier 2016, et en devient affectataire, sans pouvoir exiger de 
la commune aucune réparation ni remise en état. 
 
Article 2- Mise à disposition des biens mobiliers existants  
 
La commune de Melle met à la disposition de la Communauté de Communes les biens 
mobiliers dont le détail est joint au présent procès-verbal. Ce détail indique le numéro 
d’inventaire, la désignation du bien et sa valeur nette comptable.  
 
Il convient de joindre également le détail des subventions d’investissement liés à ces actifs. 
 
La Communauté de Communes prend ces biens dans l’état où ils se trouvent au moment de 
l’entrée en jouissance, au 1er janvier 2016, et en devient affectataire, sans pouvoir exiger de 
la commune aucune réparation ni remise en état.  
 

CONSEQUENCE DE LA MISE À DISPOSITION 
 

Article 3 – Assurances diverses  
 
L’assurance des biens mis à disposition ne relève plus de la commune dès le 1er janvier 2016 
pour les biens figurant aux articles 1 et 2. 
 

DISPOSITIONS FINANCIERES  
 
Article 4 – Charge de la dette  
 
Aucune dette et charge n’affectent les biens transférés. 
 
Article 5 – Caractère gratuit de la mise à disposition 
 
Conformément à l’article L1321-2 du CGCT, la mise à disposition des bâtiments affectés à la 
compétence scolaire a lieu à titre gratuit, à compter du 1er janvier 2016. 
 
Article 6 – Remboursement des fluides pour les écoles suivantes : 
 
MELLE école Jacques Prévert 
 Compteur eau SERTAD (+ assainissement CCMP) payé par la communauté de 

communes 
Il dessert l’école et le restaurant scolaire pour 834.40m² soit 77% de la surface et les 
logements communaux pour 250m² soit 23% de la surface. 

La commune rembourse annuellement à la communauté de communes 23% des charges d’eau 
et d’assainissement sur justificatifs. 
 
PAIZAY LE TORT école 
 Gaz citerne VITOGAZ payé par la commune 
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Consommation école = consommation totale – sous compteur vestiaire foot 
La communauté de communes rembourse la commune trimestriellement selon justificatifs. 
 
 Compteur eau SMAEP 4 B (+ assainissement) payé par la commune 

Consommation école selon sous-compteur 
La communauté de communes rembourse la commune trimestriellement selon justificatifs. 
 
MAZIERES SUR BERONNE école 
 Compteur eau SMAEP 4 B (+ assainissement) payé par la commune 

Consommation école = compteur principal – sous compteur salle socioculturelle et 
mairie 

La communauté de communes rembourse la commune trimestriellement selon justificatifs. 
 
 Compteur gaz citerne SEOLIS payé par la commune 

Consommation école selon sous-compteur 
La communauté de communes rembourse la commune trimestriellement selon justificatifs. 
 

SAINT MARTIN LES MELLE école 
 
NEANT 
 

DISPOSITIONS DIVERSES  
 
 

Article 7 – Dossiers afférents aux équipements transférés  
 
Les dossiers administratifs afférents aux biens mobiliers et aux biens immobiliers mis à 
disposition sont remis par la commune de Melle à la Communauté de Communes (ex : contrats 
en cours) 
 
Article 8 – Consultation sur les travaux d’investissement 
 
Les communes qui ont des biens immobiliers seront consultés au préalable pour les projets 
d’investissement nécessitant le recours à l’emprunt. 
 

 
DUREE – LITIGES 

 
Article 9 - Durée  
 
Le présent procès-verbal prend effet le 1er janvier 2016.  
Le présent procès-verbal prendra fin lorsque les biens mobiliers et immobiliers mis à 
disposition ne seront plus affectés à la mise en œuvre de la compétence scolaire. 
Conformément à l’article L. 1321-3 du CGCT, ces biens mobiliers et immobiliers désaffectés 
retournent dans le patrimoine de la Commune, qui recouvre l’ensemble de ses droits et 
obligations.  
Les biens mobiliers et immobiliers sont restitués à la commune pour leur valeur nette 
comptable, augmentée des adjonctions effectuées par la communauté de communes. 
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Article 10 – Litiges  
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’exécution de la présente convention relèvera 
de la compétence du tribunal administratif de Poitiers. Les parties s’engagent cependant à 
rechercher préalablement une solution amiable au litige.  
 
 
Fait à Melle, le ……………………. 
 
 
Pour la commune de Melle    Pour la communauté de commune 
       Mellois en Poitou 
 
 
Le Maire, Sylvain GRIFFAULT   Le Président, Fabrice MICHELET 
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Avenant n°1 
de prolongation de la convention 2021  

de mise à disposition de service 
d’entretien de la plage engazonnée et  

de la réserve foncière de la piscine Aqua’Melle, par la ville de Melle 
 
 

 
Entre 
La Communauté de communes Mellois en Poitou représentée par le Président, M. 
Fabrice MICHELET, d’une part, 
 
Et 
 
La ville de Melle représentée par son Maire, M. Sylvain GRIFFAULT, d’autre part, 
dûment habilité par délibération n° ………….. du …………………………….. 
 
 
Vu la convention 2021 de mise à disposition de service d’entretien 2021 de la plage 
engazonnée et de la réserve foncière de la piscine Aqua’Melle par la ville de Melle, 
 
Considérant la nécessité de prolonger la convention dans l’attente de la mise en œuvre 
de la convention-cadre à intervenir, 
 
 
Article unique 
 
La convention visée est prolongée jusqu’au 31 août 2022. 
 
L’ensemble des autres dispositions s’appliquent dans les mêmes termes. 
 
 
 
À Melle, le ……………………..…….  2022 
 
 
Le Président de la communauté    Le Maire de la ville de Melle 
de communes Mellois en Poitou, 
 
 
 
Fabrice MICHELET      Sylvain GRIFFAULT 



FICHE DES SITES INTERCOMMUNAUX 

Commune : MELLE

Nom Prénom Tél Mail
Maire :
Responsable Technique Maintenance 
Bâti : 
Responsable Technique Espaces 
extérieurs : 
Secrétaire de Mairie :
Correspondant technique CCMP 
Ecoles
Correspondant technique CCMP hors 
Ecoles 
Correspondant technique Espaces 
Extérieurs :

6217 - N-1 62875 - N-1
Forfait 
annuel

Prorata 4 
mois

Ecole Primaire YMV OUI 1720,00 573,33
Ecole Maternelle Jacques Prevert OUI 380,00 126,67

Ecole de St Martin les Melle OUI 1200,00 400,00
Ecole de Mazieres sur Beronne OUI 810,00 270,00

Ecole de Paizay le Tort OUI 1230,00 410,00
Ecole de St Leger de la Martiniere OUI 1050,00 350,00

Piscine  360,00 120,00
0,00

TOTAUX 20545,00 14179,25 6750,00 2250,00

Le Maire, le …............................ Le Président de la CCMP, le …......

Liste des sites communautaires
Prestations espaces 

extérieurs 

Prestations Ponctuelles Prestations Récurrentes

20545,00 14179,25



Annexe n°2 Etat n°2/3

Commune : Site concerné :

Période  :

Date Nbre d'heures

0

Coût horaire Nbre heures Coût en €
0
0
0
0
0
0
0

0 0

CONVENTION-CADRE AVEC LES COMMUNES
DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS - PRESTATIONS PONCTUELLES (1 état par site )

Nature des travaux

MAIN D'ŒUVRE

TOTAL des heures effectuées

Récapitulatif par agent 

Employé

TOTAL



Nom de la commune : …………………………………………………………………………………
Interlocuteur technique : …………………………………………………………… N° de téléphone : 
Interlocuteur administratif : ………………………………………………………… N° de téléphone : ……………………

Nature de la prestation : …………………………………………

Type de bâtiment : ………………………………………………………………………………………….........

Type d'espace extérieur : ………………………………………………………………………………………..

Type de fournitures Quantité Prix unitaire Total H.T. Total T.T.C.

Engin spécifique : …...........................................................................
Détail main d'œuvre :

Nom de l'agent
Type de 

prestation
Nombre d'heure Prix unitaire 20€ TOTAL

Complément d'information : ………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Période d'intervention envisagée : …................................................................................................

Date : Nom Prénom du demandeur : 

Signature : Avis de la Communauté de Communes :

ANNEXE 3
Proposition de prise en charge
au titre de la convention de services et de remboursement des frais
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CONVENTION CADRE DE PRESTATIONS DE SERVICES ENTRE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES MELLOIS EN POITOU ET LA COMMUNE DE 

 

 

Entre les soussignés :  

La communauté de communes de Mellois en Poitou, représentée par son Président, M. Fabrice 
MICHELET, dûment habilité par la délibération du bureau communautaire en date du 7 juillet 
2022, 

Ci-après désigné par les termes « la communauté de communes » ;  

D’une part,  

Et 

La commune de…………., représentée par son maire, M/Mme ………………………., dûment habilité 
par la délibération du conseil municipal n° …….  du ……………………....  

Ci-après désigné par les termes « la commune » ;  

D’autre part, 

Exposé 

L’article L-5214-16-1 du CGCT permet à une communauté de communes, dans un souci de 
bonne organisation des services tant sur le plan technique que financier, de confier, par 
convention conclue avec les communes membres, la création ou la gestion de certains 
équipements communautaires. La présente convention vise à organiser les modalités 
d’intervention des services municipaux de la commune de ……………..……… dans l’entretien et la 
gestion des équipements communautaires mentionnés en annexe technique n° 1 à la présente 
convention. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la convention cadre 

La communauté de communes Mellois en Poitou ne dispose pas de moyens suffisants pour 
assurer l’entretien et la gestion des équipements communautaires situés sur son territoire. En 
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conséquence, la communauté de communes Mellois en Poitou sollicite une prestation de 
services auprès de la commune de ……………………….. pour assurer cette mission. 

 

Article 2 – Modalités d’exécution de la convention  

La présente convention est un cadre d’exécution des « services » objet de la convention par la 
Commune. 

Les prestations de services s’exécuteront annuellement sur la base des conditions définies dans 
la présente convention par la signature de l’annexe technique n°1 jointe à la convention, 
décrivant le programme annuel d’intervention confié à la commune pour l’entretien et le bon 
état des équipements communautaires concernés. 

 

Article 3 : Programme annuel d’intervention 

En début d'année, et en tout état de cause avant l’adoption du budget de l’année N, un 
programme d'interventions déclinant les prestations de service confiées à la commune est 
proposé par la communauté de communes.  

Ce programme détaillé en annexe technique n°1 à la présente convention fait l’objet 
annuellement d’un accord entre la communauté de communes et la commune de 
…………………………………. ; 

Ce programme d'intervention est mis en œuvre et suivi par les services de chaque commune 
membre, en liaison avec les services de la communauté de communes. A cet effet, chaque 
structure s'engage à identifier une ou plusieurs personnes référentes et à en informer l'autre 
partie dans les meilleurs délais. 

 

Article 4 – Prestations d’entretien réalisées par la commune de ………………. 

Les prestations potentiellement concernées peuvent être réparties en deux grandes 
catégories : 

 Les prestations récurrentes (majoritairement sur les espaces extérieurs) : il s’agit 
d’interventions relevant des techniques d’espaces verts : tailles, tontes, débroussaillage 
notamment. 

Sont notamment concernés les sites suivants : les déchetteries, stations d’épuration, zones 
d’activités économiques, extérieur des piscines et gymnases. 

Ces interventions génèrent des besoins en main d’œuvre qui s’appuient sur une fréquence 
maximale d’entretien définie entre la commune et la communauté de communes en annexe 
technique n°1 mais aussi en utilisation d’engins spécifiques dont le tarif est précisé infra. 

La liste des prestations génériques concernées est la suivante : Tonte - Taille de haie manuelle 
- Taille de haie mécanisée - Entretien de massifs - Elagage mécanisé - Elagage manuel – 
Débroussaillage – Broyage et Balayage nettoyage. 
Ces prestations peuvent inclure des prestations récurrentes d’entretien du bâti. ( Maintenance 
des aires de jeux). 
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 Les prestations ponctuelles d’entretien (essentiellement sur le bâti) : il s’agit 
d’interventions de maintenance de niveau 1. Elles ne nécessitent pas d’habilitations 
particulières 

Sont notamment concernés les sites suivants :  Ecoles, Gymnases, Bâtiments jeunesse, Sites 
culturels et touristiques (Centre Jean Rivierre et Musée de Rom), Gendarmeries…  

Le champ du possible pour ce type de prestations est très varié. Il ne génère dans sa grande 
majorité que très peu d’utilisation d’engins spécifiques mais amène les communes à procéder à 
de l’achat de fournitures pour les travaux réalisés. 

Modalités d’intervention pour les prestations ponctuelles d’entretien du bâti :  

Les interventions rapides (moins de 4 heures agent) OU ne nécessitant que peu de fournitures 
(moins de 300 € TTC) sont effectuées par les agents de la commune sans accord préalable de 
la communauté de communes. 

Les interventions ponctuelles, plus longues (Supérieures à 4 heures agent OU 300 € TTC de 
fournitures), pourront également être effectuées par les agents de la commune sur accord 
préalable de la communauté de communes pour vérifier la faisabilité budgétaire. La demande 
est formalisée par la fiche navette jointe en annexe n°3. 

 

Article 5 : Engagements réciproques 

La Commune s’engage : 

- à réaliser, sous sa responsabilité et pendant la durée de la convention, les prestations de 
services conformément aux stipulations techniques décrites en annexe n° 1 ; 

- à souscrire les assurances nécessaires à la couverture des activités réalisées dans le cadre de 
la convention ; 

- à informer sans délai la Communauté de toutes les modifications importantes de son 
fonctionnement pouvant influer sur le déroulement de la convention – en cas d’impossibilité 
d’intervenir, le service technique de la Communauté interviendra directement ou fera appel à 
un prestataire ;  

- à ne pas sous-traiter les prestations objet de la convention et décrites dans l’annexe technique 
n° 1 

- à approuver avant le 1er septembre de l’année N-1 l’annexe technique n°1 relative au 
programme annuel d’intervention permettant de définir les missions qui lui seront annuellement 
confiées. 

- à établir le titre de paiement relatif à la contribution financière conformément aux dispositions 
financières définies ci-après ; 

 

La Communauté s’engage : 

- à transmettre à la Commune les informations relatives aux équipements existants et les 
modifications qui pourraient affecter ces équipements ; 
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- à apporter un appui technique à la Commune dans le cadre de la réalisation des prestations 
objet de la convention ; 

- à anticiper au maximum avec la commune les changements apportés dans la nature et le 
volume des prestations et à veiller à garantir un volume constant et une stabilité dans les 
prestations confiées ;   

- à régler les prestations réalisées dans les 30 jours suivant la réception du titre de paiement 
établi par la Commune ; 

 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Article 6 – Plafond global de remboursement  
 
Afin de garantir une visibilité budgétaire de chacune des parties, il est convenu que le plafond 
global de participation financière aux prestations demandées à la commune de ………………… ne 
pourra dépasser :  

 Pour les prestations récurrentes d’entretien des espaces extérieurs : Le montant du 
forfait défini en annexe technique n°1 calculé sur la base de la fréquence maximale 
d’entretien identifiée entre la communauté de communes et la commune. 

 Pour les prestations ponctuelles sur le bâti : les crédits dépensés en année N-1 pour 
l’entretien des sites communautaires de chaque commune. Ce plafond sera défini par 
commune et identifié sur deux articles comptables (62875 et 6217). 
 

Ces montants seront précisés annuellement dans l’annexe technique n° 1. Pour le plafond des 
prestations sur le bâti, ce montant pourra évoluer en cours d’année par modification de l’annexe 
1 signée des deux parties afin de prendre en compte des besoins supplémentaires en entretien. 
 

Article 7 : Tarifs  

Afin d'assurer les prestations prévues à l'article 4 de la présente convention, les modalités de 
financement suivantes sont décidées : 

La participation de la communauté de communes est établie par application des tarifs définis 
dans la présente convention :  

Tarif Main d’œuvre 

Le tarif moyen unique de main d’œuvre est fixé à 20 € par heure. 

Tarif Matériel spécifique 

Il est défini la grille tarifaire suivante afin de prendre en compte le coût d’usage de ce type de 
matériel à l’appui d’un tarif à l’heure d’utilisation. 
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Tarif de remboursement des fournitures 

Le montant des fournitures payées par chaque commune pour garantir l’entretien des sites 
communautaires conformément à l’annexe technique n°1 est remboursé au réel sur fournitures 
des justificatifs d’achat. 

Tarif des frais de gestion 

Pour les prestations d’entretien du bâti visées à l’article 4, et afin de prendre en compte les frais 
administratifs, une majoration de 10 % du montant total facturé par la commune à la 
communauté de communes pour les achats de fournitures sera appliquée. 

Article 8 – Modalités de facturation 

La prestation de service sera facturée chaque trimestre : 

 Pour les prestations récurrentes : sur la base du montant défini annuellement dans 
l’annexe technique n° 1 à verser en 4 fois (1 par trimestre). Pour l’année 2022, le forfait 
proratisé sera versé en une seule fois. 

 Pour les prestations ponctuelles d’entretien : sur présentation de justificatifs et d’un 
récapitulatif des interventions détaillant le nombre d’heures effectuées par les agents 
(annexe financière n°2). 

La commune établira le titre de recettes après accord de la communauté de communes (Par 
l’intermédiaire du service ressources de la Direction des Services Techniques CCMP). 

L’annexe n°2 financière et les pièces justificatives devront être adressées par mail uniquement 
à l’adresse suivante : Pôle ressources DST Mellois en Poitou 
sophie.marchand@melloisenpoitou.fr.  

Le dépôt des factures et de leurs pièces justificatives se fera sur le portail de facturation Chorus 
Pro uniquement au numéro de Siret correspondant au budget concerné par la facturation.  

Désignation matériel Tarif horaire 

Mini-pelle 14 € 

Nacelle automotrice 19 € 

Tractopelle 21 € 

Télescopique 21 € 

Nacelle camion 21 € 

Tracteur élagueur fauchage 35 € 

Balayeuse aspiratrice 43 € 
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Toute facture dont l’en-tête serait erroné et/ou qui ne serait pas transmise sur le portail de 
facturation Chorus Pro ne pourra être traitée par la Communauté de communes.  

Pour rappel, les budgets et numéros de SIRET de la communauté de communes sont les suivants   

 

 

Article 9 – Fréquence de facturation 

La commune facturera la Communauté de communes chaque trimestre, au plus tard avant le 
15 du mois qui suit le trimestre échu (15 avril, 15 juillet, 15 octobre, 15 janvier).  

 

Article 10 – Etat récapitulatif des dépenses facturées 

La commune devra joindre à sa facturation un état récapitulatif des dépenses effectuée au 
cours du trimestre écoulé conformément au modèle type joint en annexe n°2 de la présente 
convention.  

 

EVALUATION ET SUIVI 

Article 11 – Bilan annuel d’entretien et organisation du suivi 

Une visite annuelle sera organisée et planifiée entre les différents services de chaque 
collectivité, afin de définir une programmation sur l’année, ainsi qu’un bilan technique et 
financier des travaux. 

En outre, le service de la commune chargé de suivre et de mettre en œuvre cette convention 
informera les services de la communauté de communes Mellois en Poitou :  

- des interventions réalisées ;  
- des modifications éventuelles du planning ;  
- des travaux qui s’avèrent nécessaires mais qui ne font pas partie de la présente 

convention ;  
- de toutes sujétions permettant de limiter les coûts d’entretien.  

Budget N° de SIRET Bâtiments concernés 

Budget principal 200 069 755 00011 

Ecoles 
Bâtiments culturels 
Piscines 
Gymnases 
Zones d’activités 
Structures enfance-
jeunesse 
Gendarmeries 

Budget annexe TEOM 200 069 755 00052 Déchèteries 

Budget annexe 
assainissement collectif 

200 069 755 00086 Stations d’épuration 
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Par ailleurs, des demandes d’intervention non programmées pourront être faites par les services 
de la communauté de communes Mellois en Poitou et seront comptabilisées au bilan annuel.  

Les échanges d’informations seront confirmés par courrier ou par mail. 

Article 12 – Exercice des actions en responsabilité - Assurance 

Les agents de la commune sont statutairement employés par la Commune qui continuera 
l’établissement de leurs rémunérations et les charges afférentes.  

Chaque partie, devra, en tant que de besoin souscrire et maintenir en cours de validité les 
polices d'assurances nécessaires pour garantir les éventuels dommages aux biens ou aux 
personnes qui pourraient survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention  

 

DUREE – REVISION - LITIGES 

Article 13 – Durée de la convention 

Afin de gérer au mieux les fluctuations annuelles d’entretien des différents ouvrages et espaces, 
la présente convention est établie pour une durée de cinq ans et quatre mois à compter du 1er 
septembre 2022, soit jusqu’au 31 décembre 2027. 

 

Article 14 – Révision et résiliation de la convention 

La présente convention sera révisée par voie d’avenant, si les conditions définies ci-avant 
venaient à évoluer. 

L’annexe relative au programme annuel d’intervention de la commune sur les équipements 
communautaires situés sur son territoire fait partie intégrante à la présente convention. Elle est 
annuellement resignée par la commune et la communauté de communes afin de définir le 
périmètre d’intervention de la commune sans qu’il soit nécessaire procéder à l’adoption d’une 
délibération. 

À tout moment, les parties pourront s'entendre pour mettre fin à la présente convention. Elles 
décideront alors d'un commun accord des conditions. La présente convention peut être 
dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée 1 an au moins avant son 
terme. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de non-respect, par l'une des parties, 
des obligations réciproques imposées par celle-ci et après mise en demeure restée sans effet, 
durant un délai de trois mois. 

 

Article 15 – Litiges 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’exécution de la présente convention relèvera de 
la compétence du Tribunal administratif de Poitiers. Les parties s’engagent cependant à 
rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
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Fait à Melle, le  

 

Pour la commune de     Pour la communauté de communes 

…………..                        MELLOIS EN POITOU 

Le Maire      Le Président, 

        

                                 Fabrice MICHELET 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION ET DE REMBOURSEMENT 
DES FRAIS ENGAGES PAR LA COMMUNE DANS LE CADRE DU CENTRE 

DE VACCINATION de MELLE 
 

Entre 
 

La communauté de communes Mellois en Poitou représentée par son Président, M. 
Fabrice MICHELET, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du 9 
juillet 2018, 
 

ci-après désignée par les termes « la communauté de communes » ; 
D’une part, 

 
Et 
 

La commune de MELLE, représentée par son Maire, M. Sylvain GRIFFAULT dûment habilité     
par délibération du conseil municipal en date du …………………….………, 
 

ci-après désignée par les termes « la commune » ; 
D‘autre part, 

 
Exposé 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du centre de vaccination anti-covid sur le territoire 
mellois, la commune de Melle a mis à disposition de la Communauté de communes qui 
gère le centre, sa salle polyvalente Jacques Prévert. La Communauté de communes 
décide de lui rétrocéder une partie de la subvention de l’Etat pour le remboursement de 
la consommation de fluides, de frais de nettoyage pendant la durée de fonctionnement 
du centre ainsi que des frais techniques et de main d’œuvre pour la mise en route et la 
fermeture du centre. 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article l e’ - Objet de la convention 
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La présente convention atteste de la mise à disposition de la salle polyvalente Jacques Prévert 
par la commune de Melle à la communauté de communes Mellois en Poitou et du 
remboursement des consommations de fluides, des frais de nettoyage, des frais techniques 
de mise en route et de fermeture de la salle pendant la durée de fonctionnement du centre 
à la commune de Melle. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions liées : 

- à la mise à disposition par la commune ;  
-     au remboursement des frais d'énergie, d’eau, de nettoyage, frais 

techniques de mise en route et de fermeture du centre. 
 
Article 2 — Mise à disposition d e  l a  s a l l e  p o l y v a l e n t e  par la commune 
 
La commune apporte son concours à la communauté de communes dans le cadre de la 
mise en œuvre d’un centre de vaccination sur le territoire mellois. La Commune met à 
disposition de la Communauté de communes l’ensemble de la salle et la cuisine avec frigo 
sécurisé pour équiper le centre selon les conditions sanitaires et de sécurité exigées. 
 
Article 3 - Frais d'énergie, d’eau, de nettoyage et frais techniques de mise en route et de 
fermeture du centre 
 
Pour le bon fonctionnement du centre de vaccination, la commune de Melle a mis à 
disposition une salle chauffée dédiée au centre. La communauté de communes prendra 
donc en charge les coûts relatifs aux fluides et aux frais de ménage réalisé par le personnel 
de la commune, ainsi que les frais techniques de mise en route et de fermeture du centre.  
 
Article 4 - Modalités de remboursement concernant le service rendu par la Commune 
 
La communauté de communes remboursera à la commune de Melle les coûts cités à l’article 
3 engagés pour le bon fonctionnement du centre de vaccination qui a accueilli du public du 12 
février 2021 au 5 mars 2022. 
 
Il appartiendra à la commune de transmettre à la fin de l’opération un état récapitulatif 
des dépenses et les différentes factures afférentes. 
 
Article 5 - Durée 
 

La présente convention prend effet au moment où la commune a commencé à y travailler 
pour préparer les lieux, et elle prend fin lorsque la commune a terminé la remise en ordre 
de marche de sa salle, soit du 1er janvier 2021 au 15 mars 2022 (étant entendu que les 
fluides sont refacturés pour la période effective d’accueil du public). 
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Article 6 - Litiges 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention 
relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Poitiers. Les parties s’engagent 
cependant à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
 
 
 

Fait à Melle, Ie ……………………….. 
 

Pour la commune de MELLE   
Le Maire, 
Sylvain Griffault 

Pour la Communauté de communes Mellois en Poitou 
Le Président,  
Fabrice Michelet 
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Fabrice MICHELET, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du 9 
juillet 2018, 
 

ci-après désignée par les termes « la communauté de communes » ; 
D’une part, 

 
Et 
 

La commune de MELLE, représentée par son Maire, M. Sylvain GRIFFAULT dûment habilité     
par délibération du conseil municipal en date du …………………….………, 
 

ci-après désignée par les termes « la commune » ; 
D‘autre part, 

 
Exposé 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du centre de vaccination anti-covid sur le territoire 
mellois, la commune de Melle a mis à disposition de la Communauté de communes qui 
gère le centre, sa salle polyvalente Jacques Prévert. La Communauté de communes 
décide de lui rétrocéder une partie de la subvention de l’Etat pour le remboursement de 
la consommation de fluides, de frais de nettoyage pendant la durée de fonctionnement 
du centre ainsi que des frais techniques et de main d’œuvre pour la mise en route et la 
fermeture du centre. 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article l e’ - Objet de la convention 
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-     au remboursement des frais d'énergie, d’eau, de nettoyage, frais 

techniques de mise en route et de fermeture du centre. 
 
Article 2 — Mise à disposition d e  l a  s a l l e  p o l y v a l e n t e  par la commune 
 
La commune apporte son concours à la communauté de communes dans le cadre de la 
mise en œuvre d’un centre de vaccination sur le territoire mellois. La Commune met à 
disposition de la Communauté de communes l’ensemble de la salle et la cuisine avec frigo 
sécurisé pour équiper le centre selon les conditions sanitaires et de sécurité exigées. 
 
Article 3 - Frais d'énergie, d’eau, de nettoyage et frais techniques de mise en route et de 
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donc en charge les coûts relatifs aux fluides et aux frais de ménage réalisé par le personnel 
de la commune, ainsi que les frais techniques de mise en route et de fermeture du centre.  
 
Article 4 - Modalités de remboursement concernant le service rendu par la Commune 
 
La communauté de communes remboursera à la commune de Melle les coûts cités à l’article 
3 engagés pour le bon fonctionnement du centre de vaccination qui a accueilli du public du 12 
février 2021 au 5 mars 2022. 
 
Il appartiendra à la commune de transmettre à la fin de l’opération un état récapitulatif 
des dépenses et les différentes factures afférentes. 
 
Article 5 - Durée 
 

La présente convention prend effet au moment où la commune a commencé à y travailler 
pour préparer les lieux, et elle prend fin lorsque la commune a terminé la remise en ordre 
de marche de sa salle, soit du 1er janvier 2021 au 15 mars 2022 (étant entendu que les 
fluides sont refacturés pour la période effective d’accueil du public). 
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Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention 
relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Poitiers. Les parties s’engagent 
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Pour la Communauté de communes Mellois en Poitou 
Le Président,  
Fabrice Michelet 



Page 1 sur 3 
 

                          

 
 
 

 

 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION ET DE REMBOURSEMENT 
DES FRAIS ENGAGES PAR LA COMMUNE DANS LE CADRE DU CENTRE 

DE VACCINATION de MELLE 
 

Entre 
 

La communauté de communes Mellois en Poitou représentée par son Président, M. 
Fabrice MICHELET, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du 9 
juillet 2018, 
 

ci-après désignée par les termes « la communauté de communes » ; 
D’une part, 

 
Et 
 

La commune de MELLE, représentée par son Maire, M. Sylvain GRIFFAULT dûment habilité     
par délibération du conseil municipal en date du …………………….………, 
 

ci-après désignée par les termes « la commune » ; 
D‘autre part, 

 
Exposé 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du centre de vaccination anti-covid sur le territoire 
mellois, la commune de Melle a mis à disposition de la Communauté de communes qui 
gère le centre, sa salle polyvalente Jacques Prévert. La Communauté de communes 
décide de lui rétrocéder une partie de la subvention de l’Etat pour le remboursement de 
la consommation de fluides, de frais de nettoyage pendant la durée de fonctionnement 
du centre ainsi que des frais techniques et de main d’œuvre pour la mise en route et la 
fermeture du centre. 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article l e’ - Objet de la convention 
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La présente convention atteste de la mise à disposition de la salle polyvalente Jacques Prévert 
par la commune de Melle à la communauté de communes Mellois en Poitou et du 
remboursement des consommations de fluides, des frais de nettoyage, des frais techniques 
de mise en route et de fermeture de la salle pendant la durée de fonctionnement du centre 
à la commune de Melle. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions liées : 

- à la mise à disposition par la commune ;  
-     au remboursement des frais d'énergie, d’eau, de nettoyage, frais 

techniques de mise en route et de fermeture du centre. 
 
Article 2 — Mise à disposition d e  l a  s a l l e  p o l y v a l e n t e  par la commune 
 
La commune apporte son concours à la communauté de communes dans le cadre de la 
mise en œuvre d’un centre de vaccination sur le territoire mellois. La Commune met à 
disposition de la Communauté de communes l’ensemble de la salle et la cuisine avec frigo 
sécurisé pour équiper le centre selon les conditions sanitaires et de sécurité exigées. 
 
Article 3 - Frais d'énergie, d’eau, de nettoyage et frais techniques de mise en route et de 
fermeture du centre 
 
Pour le bon fonctionnement du centre de vaccination, la commune de Melle a mis à 
disposition une salle chauffée dédiée au centre. La communauté de communes prendra 
donc en charge les coûts relatifs aux fluides et aux frais de ménage réalisé par le personnel 
de la commune, ainsi que les frais techniques de mise en route et de fermeture du centre.  
 
Article 4 - Modalités de remboursement concernant le service rendu par la Commune 
 
La communauté de communes remboursera à la commune de Melle les coûts cités à l’article 
3 engagés pour le bon fonctionnement du centre de vaccination qui a accueilli du public du 12 
février 2021 au 5 mars 2022. 
 
Il appartiendra à la commune de transmettre à la fin de l’opération un état récapitulatif 
des dépenses et les différentes factures afférentes. 
 
Article 5 - Durée 
 

La présente convention prend effet au moment où la commune a commencé à y travailler 
pour préparer les lieux, et elle prend fin lorsque la commune a terminé la remise en ordre 
de marche de sa salle, soit du 1er janvier 2021 au 15 mars 2022 (étant entendu que les 
fluides sont refacturés pour la période effective d’accueil du public). 
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Article 6 - Litiges 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention 
relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Poitiers. Les parties s’engagent 
cependant à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
 
 
 

Fait à Melle, Ie ……………………….. 
 

Pour la commune de MELLE   
Le Maire, 
Sylvain Griffault 

Pour la Communauté de communes Mellois en Poitou 
Le Président,  
Fabrice Michelet 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION ET DE REMBOURSEMENT 
DES FRAIS ENGAGES PAR LA COMMUNE DANS LE CADRE DU CENTRE 

DE VACCINATION de MELLE 
 

Entre 
 

La communauté de communes Mellois en Poitou représentée par son Président, M. 
Fabrice MICHELET, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du 9 
juillet 2018, 
 

ci-après désignée par les termes « la communauté de communes » ; 
D’une part, 

 
Et 
 

La commune de MELLE, représentée par son Maire, M. Sylvain GRIFFAULT dûment habilité     
par délibération du conseil municipal en date du …………………….………, 
 

ci-après désignée par les termes « la commune » ; 
D‘autre part, 

 
Exposé 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du centre de vaccination anti-covid sur le territoire 
mellois, la commune de Melle a mis à disposition de la Communauté de communes qui 
gère le centre, sa salle polyvalente Jacques Prévert. La Communauté de communes 
décide de lui rétrocéder une partie de la subvention de l’Etat pour le remboursement de 
la consommation de fluides, de frais de nettoyage pendant la durée de fonctionnement 
du centre ainsi que des frais techniques et de main d’œuvre pour la mise en route et la 
fermeture du centre. 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article l e’ - Objet de la convention 
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La présente convention atteste de la mise à disposition de la salle polyvalente Jacques Prévert 
par la commune de Melle à la communauté de communes Mellois en Poitou et du 
remboursement des consommations de fluides, des frais de nettoyage, des frais techniques 
de mise en route et de fermeture de la salle pendant la durée de fonctionnement du centre 
à la commune de Melle. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions liées : 

- à la mise à disposition par la commune ;  
-     au remboursement des frais d'énergie, d’eau, de nettoyage, frais 

techniques de mise en route et de fermeture du centre. 
 
Article 2 — Mise à disposition d e  l a  s a l l e  p o l y v a l e n t e  par la commune 
 
La commune apporte son concours à la communauté de communes dans le cadre de la 
mise en œuvre d’un centre de vaccination sur le territoire mellois. La Commune met à 
disposition de la Communauté de communes l’ensemble de la salle et la cuisine avec frigo 
sécurisé pour équiper le centre selon les conditions sanitaires et de sécurité exigées. 
 
Article 3 - Frais d'énergie, d’eau, de nettoyage et frais techniques de mise en route et de 
fermeture du centre 
 
Pour le bon fonctionnement du centre de vaccination, la commune de Melle a mis à 
disposition une salle chauffée dédiée au centre. La communauté de communes prendra 
donc en charge les coûts relatifs aux fluides et aux frais de ménage réalisé par le personnel 
de la commune, ainsi que les frais techniques de mise en route et de fermeture du centre.  
 
Article 4 - Modalités de remboursement concernant le service rendu par la Commune 
 
La communauté de communes remboursera à la commune de Melle les coûts cités à l’article 
3 engagés pour le bon fonctionnement du centre de vaccination qui a accueilli du public du 12 
février 2021 au 5 mars 2022. 
 
Il appartiendra à la commune de transmettre à la fin de l’opération un état récapitulatif 
des dépenses et les différentes factures afférentes. 
 
Article 5 - Durée 
 

La présente convention prend effet au moment où la commune a commencé à y travailler 
pour préparer les lieux, et elle prend fin lorsque la commune a terminé la remise en ordre 
de marche de sa salle, soit du 1er janvier 2021 au 15 mars 2022 (étant entendu que les 
fluides sont refacturés pour la période effective d’accueil du public). 
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Article 6 - Litiges 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention 
relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Poitiers. Les parties s’engagent 
cependant à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
 
 
 

Fait à Melle, Ie ……………………….. 
 

Pour la commune de MELLE   
Le Maire, 
Sylvain Griffault 

Pour la Communauté de communes Mellois en Poitou 
Le Président,  
Fabrice Michelet 


